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cherchons pas d’autre chemin que Notre-Dame pour aller à 
Notre-Seigneur, pas d’autre voie que Notre-Dame du Sacré- 
Coeur pour aller au Coeur de Jésus.

Si nous voulons devenir de véritables apôtres du Sacré- 
Cœur, commençons par avoir recours à la sainte Vierge, en 
nous adressant spécialement à son Cœur Immaculé.

(à suivre)
A. J., O.M.l.

GUIDE DES PÈLERINS

ITINERAIRE

Le Cap-de-la-Madeleine est situé sur la rive nord du Saint-Laurent, 
à trois milles des Trois-Rivières, et i mt-chemhi entre Montréal et 
Québec.

Les pèlerins doivent d’abord se rendre aux Trois-Rivières par che­
min de fer ou par bateau; ceux du nord, de l’est et de l’ouest, par les 
divers trains du Pacifique Canadien; ceux du ;îv.d, une fols arrivés à 
Salnte-Angèle-de-Laval, traversent aux Trois-Rivières sur le bateau 
passeur, “Le Progrès."

Le trajet entre les Trois-Rivières et le C*p-de-la-Madeleine se fait, 
pour dix sous, en tramway. Toutes les 20 minutes, de 6 heures du 
matin à tt heures du soir, vn "petit char" portant l’inscription 
"Cep", quitte les Trois-Rivières. Descendez rue de l’église, et en 
moins de cinq minutes, vous serez au Sanctuaire.

HEURES DES OFFICES AU SANCTUAIRE 
I.—Sur semaine :

a) —A 6 heures et 7 heures, messes, confessions et communions.
b) —A 10 heures et à 3 heures, vénération des Saintes Reliques.

H—Le dimanche et les fêtes d’obligation :
a) —A 7Y, heures, messes pour les pèlerins.
b) —A 3 heures, récitation du chapelet, Instruction, vénération

des saintes Reliques et bénédiction du T.-S. Sacrement.
Ill—Tous les samedis, ainsi que la veille des fêtes d’obligation et du 

premier vendredi du mois :

—A 3 heures, et le solr*à 7 1-2, confessions.


